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1. NOTICE D’INCIDENCE SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

 

1.1. Etat initial 
 

1.1.1.  Contexte géologique et hydrogéologique 
 

Le contexte géologique et hydrogéologique est décrit dans le chapitre 3. 
 

Deux masses d’eau sont concernées par les trois forages d’irrigation de la ville de Saint Pierre 
du Mont : 

 

 La masse d’eau FRFG066 « sables fauves bv Adour région hydro q » 

 La masse d’eau FRFG084 « grés calcaires et sables de l’Helvétien (Miocène) captif » 

 

Localement, ces deux nappes sont en relation hydraulique (absence d’imperméable entre les 
deux horizons). La nappe de l’Helvétien ne peut pas localement être qualifiée de captive. 

 

Les fiches d’évaluation de ces masses d’eau dans le cadre du SDAGE « Adour Garonne » 
2022-2027 sont données en annexe 1. 

 
Le tableau suivant compare l’état de ces masses d’eau souterraine à leur objectif de qualité. 

 
Tableau 14 : Etat des masses d’eau souterraine – SDAGE Adour Garonne 2022/2027 

 
 Objectif Etat actuel 

Masses d’eau Quantitatif Chimique Quantitatif Chimique 
FRFG066 « sables 

fauves bv Adour 
région hydro q » 

Objectif Moins Strict 
à l’horizon 2027 

Objectif Moins Strict 
à l’horizon 2027 

Mauvais Mauvais 

FRFG084 « grés 
calcaires et sables 

de l’Helvétien 
(Miocène) captif » 

Bon état à 
l’horizon 2015 

Bon état à 
l’horizon 2015 

Bon Bon 

 

L’état actuel mauvais de la nappe des sables fauves est dû à la pression agricole tant en 
terme de prélèvement que de pollutions diffuses (Nitrates, phytosanitaires). 

 

1.1.2. Contexte hydrologique 
 

La commune de Saint Pierre du Mont est limitée au nord par la Midouze qui s’écoule d’est en 
ouest. Elle est traversée, à l’ouest, par le ruisseau de Bourrus, affluent de rive droite de la 
Midouze qui s’écoule du sud vers le nord. 

 

Le régime hydrologique de la Midouze au droit de Mont de Marsan a été déduit par 
transposition des observations faites à la station limnimétrique de Campagne sur la Midouze 
située 12 km en aval (code station Q2593310, superficie du bassin versant = 2 500 km² - 
données : Banque Hydro)). Le bassin versant de la Midouze en aval de Mont de Marsan est 
de 2 020 km². 
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Tableau 15 : Estimation des débits mensuels moyens de la Midouze à Mont de Marsan 

 

Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 Année 

Débit Midouze à 

Campagne (m
3
/s) 

30.70 36.80 29.80 27.00 23.10 17.30 11.00 8.80 8.96 11.50 17.40 25.20 20.63 

Module (l/s/km²) 12.3 14.7 11.9 10.8 9.2 6.9 4.4 3.5 3.6 4.6 7.0 10.1 8.3 

Débit Midouze à Mont de 

Marsan (m
3
/s) 

24.81 29.73 24.08 21.82 18.66 13.98 8.89 7.11 7.24 9.29 14.06 20.36 16.67 

 

Le débit moyen de la Midouze est estimé à 16,7 m3/s. l’étiage est observé en août. 
 

Tableau 16 : Estimation des débits d’étiage de la Midouze à Mont de Marsan 

 
 VCN3 VCN10 en l/s/km² QMNA l/s/km² 

Fréquence biennale quinquennale biennale quinquennale biennale quinquennale 

Débit Midouze à Campagne (m3/s) 6.4 5 6.7 5.2 7.7 6.1 

La Midouze à Campagne - module 

(l/s/km²) 
 

2.56 
 

2.00 
 

2.68 
 

2.08 
 

3.08 
 

2.44 

 
La Midouze à Mt de Marsan (m3/s) 

5.17 4.04 5.41 4.20 6.22 4.93 

 

Le QMNA5 (débit moyen mensuel sec de fréquence quinquennale) de la Midouze à Mont 
Marsan est estimé à 4,93 m3/s. 

 
Au droit de Saint Pierre du Mont, la Midouze correspond à la masse d’eau FRFR330B « La 
Midouze du confluent de la Douze au confluent du Retjons ». L’objectif d’atteinte du bon état 
écologique a été fixé à 2027 dans le SDAGE Adour Garonne 2022-2027. Il a été évalué à 
médiocre sur la base des données de 2011 à 2013, l’état chimique étant bon. 

 
L’arrêté préfectoral instituant le SAGE « Midouze » a été promulgué le 22 novembre 2021. 

 

1.1.3. Sites protégés 
 

Les zones de protection du milieu naturel intéressant le territoire de la commune de Saint 
Pierre du Mont sont localisées sur la figure 24. Il s’agit : 

 
o ZNIEFF de type 2 : 720014218 – Vallées De La Midouze Et De Ses Affluents, 

Lagunes De La Haute Lande Associées (en bleu sur la carte ci-dessous) 

 
o Natura 2000 : Directive habitat – FR710722 - Réseau hydrographique des affluents de 

la Midouze (en vert clair sur la carte ci-dessous). 
 

Les forages se situent à plus d’un kilomètre de la Midouze et des zones de protection 
associées dont le site Natura 2000 FR7110722. 



Commune de Saint Pierre Du Mont (40) – Forages d’irrigation –Dossier d’autorisation MB HEH 

Janvier 2017 – actualisé 2023 8/75 Q-01-0576/V1 

 

 

 

Figure 24 : Zones de protection à proximité de la commune de Saint Pierre du Mont 
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1.2. Incidences des prélèvements dans les forages sur les milieux  aquatiques et 
mesures correctives ou compensatoires 

 

1.2.1. Incidences des travaux sur les eaux superficielles et souterraines 
 

Les forages sont anciens, les travaux ont été réalisés il y a plusieurs années, voire 
plusieurs décennies. D’éventuelles incidences des travaux ne sont plus observables. 

 

1.2.2. Incidences de l’exploitation des forages sur les eaux souterraines 
 

1.2.2.1. Incidences qualitatives 

 
Les cimentations des espaces annulaires entre les tubes pleins et le terrain n’ont pas été 
réalisées. Il n’existe pas de dalle béton autour des têtes de forages pour les forages du 
stade de Ménasse et le forage des jardins familiaux. 

 
A l’exception du forage du Centre-ville ayant une tête étanche, des eaux de ruissellement 
de mauvaises qualités sont susceptibles de s’écouler dans les forages depuis la surface. 

 
L’absence de cimentation des espaces annulaires entre les tubes pleins et le terrain 
favorise également l’infiltration des eaux de surface vers la nappe helvétienne. 

 
L’arrêté du 11 septembre 2003 interdit le captage de plusieurs nappes par le même 
forage. Du fait de leurs lithologies différentes, les nappes des sables fauves et des 
calcaires helvétiens sont différenciées en deux masses d’eau dans le SDAGE Adour 
Garonne. L’absence d’imperméable entre les deux formations aquifères rend cette 
distinction purement théorique dans le secteur de Saint Pierre du Mont. Les forages 
d’irrigation de la ville de Saint Pierre du Mont ainsi que la plupart des forages agricoles 
du secteur captent les deux nappes. La qualité des eaux de deux nappes est identique, 
le « mélange » des nappes par les forages n’a pas d’incidence sur la qualité de leur eau. 
 

1.2.2.2. Incidences quantitatives des prélèvements 

 
L’incidence quantitative de l’exploitation des forages d’irrigation de la ville de Saint Pierre 
du Mont captant la nappe de l’Helvétien sur les forages captant cette même nappe dans 
un rayon de 1 km autour de chaque forage a été estimée à l’aide du modèle analytique 
de Cooper Jacob applicable à une nappe captive, continue et homogène. En première 
approche, la nappe de l’Helvétien, libre, ne répond que partiellement à ces spécificités. 
Les résultats ne sont que des ordres de grandeurs. Les hypothèses suivantes ont été 
retenues : 

 Débit de pompage : débit de pointe spécifique à chaque forage 

 Débit moyen : prélèvement annuel réparti de façon homogène sur la période 
d’irrigation ; 

 Jour de pointe : journée durant laquelle le forage est exploité en continu durant le 
temps nécessaire pour obtenir le volume journalier de pointe. 

 Durée de pompage : 7 mois par an, d’avril à octobre inclus 
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 Transmissivité : 0.003 m²/s (valeur issue de la bibliographique et du calage du 
modèle réalisé dans le cadre de la création d’un doublet géothermique dans le 
secteur d’étude) ; 

  Coefficient d’emmagasinement : 7 10-4 (valeur issue du calage du modèle réalisé 
dans le cadre de la création d’un doublet géothermique dans le secteur d’étude). 

 

Les forages sont exploités depuis plusieurs années. Leurs incidences sont déjà 
observées. Elles sont faibles et sont compatibles avec les usages des forages proches. 
La recharge interannuelle de la nappe est avérée. Les niveaux de la nappe se 
reconstituent en période pluvieuse. 

 

Seul le forage du stade de Ménasse devrait voir ses prélèvements augmenter. Les 
prélèvements moyens ont un faible impact sur les niveaux de la nappe. Au bout des 7 
mois d’irrigation, la baisse de niveau sur le forage de la communauté d’Agglomération du 
Marsan situé à 85 m du forage du stade est estimée à 0,42 m. L’incidence instantanée 
est plus importante puisqu’un pompage dans le forage au débit de pointe de 24 m3/h 
durant 7 heures (durée journalière moyenne de pompage) provoque une baisse de 
niveau de 2,71 m sur le forage de la communauté d’Agglomération. 
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Tableau 17 : Incidences des prélèvements dans les forages captant la nappe de l’Helvétien et 
recensés dans un rayon de 1 000 m autour des forages d’irrigation 

 
Forage du stade 

Ménasse 

         

 T (m²/s) = 0.0030        

 S = 0.0007        

Q moyen m
3
/h= 5.63         

Q pointe m
3
/h= 24         

 
Incidences F1 (pompage) 

Distance (m) par 

rapport au forage 

en pompage 

 
jour pointe 

 
avril 

 
Mai 

 
juin 

 
juillet 

 
août 

 
septembre 

 
octobre 

t pompage (s)  28 800 2 592 000 2 678 400 2 592 000 2 678 400 2 678 400 
 

2 592 000 2 678 400 

t pompage cumulé (s)  28 800 2 592 000 5 270 400 7 862 400 10 540 800 13 219 200 15 811 200 18 489 600 

09513x0169 85 2.71 0.337 0.367 0.383 0.395 0.405 0.412 0.419 

09512x0165 875  0.144 0.174 0.190 0.202 0.212 0.219 0.226 

09512x0004 950  0.137 0.167 0.183 0.196 0.205 0.212 0.219 

09513x0134 1000  0.133 0.163 0.179 0.191 0.201 0.208 0.215 

09513x0149 1000  0.133 0.163 0.179 0.191 0.201 0.208 0.215 
          

          

Forage du Centre- 

Ville 

         

 T (m²/s) = 0.0030        

 S = 0.0007        

Q moyen m
3
/h= 0.63         

Q pointe m
3
/h= 12         

Incidences F1 (pompage) 
Distance (m) avec 

F1 
jour pointe avril Mai juin juillet août septembre octobre 

t pompage (s)  9 900 2 592 000 2 678 400 2 592 000 2 678 400 2 678 400 
 

2 592 000 2 678 400 

t pompage cumulé (s)  9 900 2 592 000 5 270 400 7 862 400 10 540 800 13 219 200 15 811 200 18 489 600 

BSS003QWIG 950  Pas d’incidence car forage d’injection 
          

          

Forage des jardins 

familiaux 

         

 T (m²/s) = 0.0030        

 S = 0.0007        

Q moyen m
3
/h= 0.46         

Q pointe m
3
/h= 12         

Incidences F1 (pompage) 
Distance (m) avec 

F1 
jour pointe avril Mai juin juillet août septembre octobre 

t pompage (s) pour la période  4 500 2 592 000 2 678 400 2 592 000 2 678 400 2 678 400 
 

2 592 000 2 678 400 

t pompage cumulé (s)  4 500 2 592 000 5 270 400 7 862 400 10 540 800 13 219 200 15 811 200 18 489 600 

BSS003QWIG 700  0.013 0.015 0.016 0.017 0.018 0.019 0.019 

BSS003QWIG 780 Pas d’incidence car forage d’injection du forage ci-dessus 
09513x0086 780  0.013 0.015 0.016 0.017 0.018 0.019 0.019 

09513x0126 780  0.013 0.015 0.016 0.017 0.018 0.019 0.019 

09513x0130 970  0.011 0.013 0.015 0.016 0.017 0.017 0.018 

09513x0060 1000  0.011 0.013 0.015 0.016 0.016 0.017 0.017 

09513x0088 1000  0.011 0.013 0.015 0.016 0.016 0.017 0.017 

 
 
 

 



Commune de Saint Pierre Du Mont (40) – Forages d’irrigation –Dossier d’autorisation MB HEH 

Janvier 2017 – actualisé 2022 et 2023 12/32 Q-01-0576/V1 

 

 

 

 

1.2.3.  Incidences quantitatives et qualitatives de l’exploitation des forages sur les 
eaux superficielles 

 

L’incidence des prélèvements dans les forages d’irrigation sur le débit de la Midouze a 
été estimée en considérant que La Midouze draine la nappe de l’Helvétien et que la 
totalité de l’eau prélevée dans les forages n’arrivent plus à la rivière. La somme des 
débits moyens est pris en compte (débit fictif continu) afin de tenir compte de l’inertie du 
système soit 7,35 m3/h = 2,04 l/s. 

Tableau 18 : Incidences des prélèvements dans les forages d’irrigation de Saint Pierre du Mont 
sur le régime de la Midouze 

 

 Débit de la Midouze 
(m

3
/s) 

Incidence du 
prélèvement (%) 

Moyen 16,7 0.012 % 

QMNA5 4.93 0,049 % 

Le déficit d’alimentation de la Midouze dû aux prélèvements est extrêmement faible. Il 
est déjà en grande partie constaté. Le calcul ci-dessus est pessimiste, car il considère 
que la totalité du volume prélevé est soustrait à la rivière ce qui n’est probablement le 
cas. 

Les prélèvements dans les forages d’irrigation n’ont pas d’incidences sur la qualité de 
l’eau de la Midouze. 

 

1.2.4. Incidences de l’exploitation des forages sur les sites Natura 2000 
 

Les prélèvements dans les forages d’irrigation n’ayant pas d’incidence sur la qualité de 
l’eau de la Midouze et une incidence extrêmement faible sur les débits de la Midouze, 
ils n’ont pas d’incidence sur le site Natura 2000 FR710722 - Réseau hydrographique 
des affluents de la Midouze. Aucune notice d’incidence sur ce site n’est donc produite. 

 

Pour les mêmes raisons, les prélèvements n’ont pas d’incidence sur la ZNIEFF de 
type 2 : 720014218 – Vallées de la Midouze et de ses Affluents, Lagunes de la Haute 
Lande associées. 
 

1.3. Mesures compensatoires et correctives 

L’étude d’incidence a montré que, compte tenu des faibles prélèvements pratiqués dans 
les forages d’irrigation de la ville de Saint Pierre du Mont, la baisse des niveaux de la 
nappe en fin de campagne due à ces pompages est faible et compatible avec les autres 
usages. La recharge interannuelle de la nappe de l’Helvétien exploitée par les forages 
est avérée. 

Cependant, les prélèvements les plus importants ont lieu dans le forage du stade de 
Ménasse. Le forage de la communauté d’Agglomération du Marsan présent sur le site 
du stade et permettant l’alimentation du plan d’eau de la base de loisir du Marsan peut 
voir son niveau d’eau impacté de près de 3 m en période de pointe. Au titre du principe 
de précaution, afin que le pompage dans chacun des deux forages ne perturbe pas le 
fonctionnement de l’autre (distance de 85 m entre les deux ouvrages), il est préconisé 
de minimiser l’exploitation simultanée des deux forages : une convention relative à 
l’utilisation concertée des forages a été conclue entre la mairie de Saint-Pierre-du-Mont 
et la Communauté d’Agglomération Mont-de-Marsan Agglomération. 
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La conduite de l’irrigation du stade se fait de façon raisonnée :  
 

 Arrosage automatisé de nuit, 1 jour sur 2, 

 Réglage de l’automatisme en fonction des besoins des pelouses, 

 Arrosage manuel en matinée, 1 jour sur 2 en alternance avec l’arrosage nocturne. 
 

Les forages, antérieurs à l’arrêté du 11 septembre 2003, ne le respectent pas en 
totalité, les écarts et les travaux à réaliser sont détaillés ci-dessous. 

 
Tableau 19 : Ecarts des forages par rapport à l’arrêté du 11 septembre 2003 et mesures 
correctives 

 
 Forage Conformité Mesures correctives 

Cimentation de l’espace annulaire compris entre le tubage plein et le terrain 
naturel 

Forages de 
Ménasse et des 
Jardins familiaux  

Pas de cimentation de
 l’espace annulaire 

Excavation sur 1 m de profondeur autour 
du tubage acier de tête et injection de laitier 
de ciment dans cette excavation 

Forage du 
Centre-ville 

Pas de cimentation de
 l’espace annulaire 

La tête de forage actuelle de bonne facture 
rend complexe et coûteuse l’opération 
décrite ci-dessus pour un avantage modéré 
du fait de forte perméabilité des terrains de 
surface : pas de mesure corrective 
envisagée 

Mélange de nappe 

Tous les forages 
Captage de la nappe des sables 
fauves et de la nappe de l’Helvétien 

Nappes en continuité hydraulique, Le 
mélange de ces deux nappes ne 
compromet ni leur qualité ni leur équilibre : 
pas de mesure corrective 

Dalle béton autour de la tête de forage ou fosse étanche abritant la tête de forage 

Stade de 
Ménasse 

Absence de dalle et tubage au ras du 
sol 

Création d’une dalle en béton de 3 m² 
autour du forage et rehausse du tube acier 
externe dont la hauteur sera compatible 
avec les appareillages placés sur la 
colonne de refoulement 

Centre-ville 
Dalle et tête compatible avec la 
réglementation, écart de hauteur de 
dalle et de tubage au-dessus du sol 

Un dégagement de la margelle en béton 
sera réalisé sur une hauteur d’environ 20 
cm. 

Jardins 
familiaux 

Pas de dalle, le tubage dépasse du 
sol de 1 cm 

Création d’une dalle en béton de 3 m² 
autour du forage et rehausse du tube acier 
externe dont la hauteur sera compatible 
avec les appareillages placés sur la 
colonne de refoulement 

Capot de fermeture 

Stade de 
Ménasse 

Pas de capot de fermeture efficace Mise en place d’un capotage verrouillé 

Centre-ville 

Capot conforme Pas de mesure Jardins 
familiaux 

Plaque indiquant le N°BSS 

Tous les forages Pas de plaque 
Une plaque indiquant le N° BSS sera 
installée sur le capot de chaque forage afin 
qu’elle soit lisible de l’extérieur 
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1.4. Equipements de surveillance 

Chaque forage est équipé d’un compteur. Ils sont relevés mensuellement et les 
volumes prélevés sont déclarés une fois par an à l’Agence de l’Eau Adour-Garonne. 

Compteurs des forages :  

- Jardins familiaux : remplacé le 20/01/2023 
- Centre-ville : remplacé le 22 mars 2019 
- Ménasse : remplacé le 28 mars 2019 

Les têtes de forage ne permettent pas le passage d’une sonde électrique pour mesurer 
le niveau d’eau. Compte tenu des petits diamètres des tubages internes des forages et 
de l’encombre des équipements hydroélectriques, il n’est pas possible de mettre en 
place un tube guide dans les forages. 

 

1.5. Compatibilité avec le S.D.A.G.E Adour Garonne 

Le SDAGE Adour Garonne 2022-2027 a été   approuvé   par arrêté   préfectoral en   
date du 10 mars 2022. Ce dernier document comprend quatre orientations 
fondamentales qui sont : 

 A : Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE ; 

 B : Réduire les pollutions ; 

 C : Agir pour assurer l’équilibre quantitatif; 

 D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides. 

Les moyens à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs de ces quatre orientations 
sont, pour la plupart, de la responsabilité des institutions et des pouvoirs publics 
nationaux et territoriaux. Cependant, un certain nombre d’actions doivent être 
entreprises par les porteurs de projets, projets qui doivent respecter l’ensemble des 
mesures du SDAGE qui lui sont applicables. 

Afin de respecter les préconisations de la directive cadre européenne sur l’eau 
d’octobre 2000, les milieux aquatiques ont été classés en « masses d’eau », elles 
concernent les eaux superficielles libres, les plans d’eau et les eaux souterraines (libres 
ou captives). La date d’atteinte de l’objectif du bon état a été fixée par masse d’eau. 

Les masses d’eau définies dans le cadre du SDAGE Adour Garonne présentes au droit 
de la commune de Saint Pierre du Mont sont recensées dans les tableaux suivants : 

 
Tableau 20 : Masses d’eau présentes au droit de la commune de Saint Pierre du Mont 

 

N° Masse d’eau Dénomination 

Masses d'eau rivière 

RFR330B La Midouze du confluent de la Douze au confluent du Retjons 

Masses d'eau Souterraine 

FRFG046 Sables et calcaires plio-quaternaires du bassin Midouze-Adour région hydro q 
FRFG066 Sables fauves BV Adour région hydro q 

FRFG070 Calcaires et faluns de l'Aquitanien-Burdigalien (miocène) captif 

FRFG080 Calcaires du Jurassique moyen et supérieur captif 

FRFG081 Calcaires du sommet du Crétacé supérieur captif sud aquitain 

FRFG082 sables, calcaires et dolomies de l'Eocène-Paléocène captif sud AG 

FRFG083 Calcaires et sables de l'Oligocène à l'ouest de la Garonne 

FRFG084 Grés, calcaires et sables de l'Hévétien (miocène) captif 

FRFG091 Calcaires de la base du Crétacé supérieur captif du sud du bassin          aquitain 

http://sandre.eaufrance.fr/geonetwork/srv/fr/metadata.show?id=596&currTab=simple
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG046
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG046
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG066
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG070
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG080
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG081
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG082
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG083
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG084
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Les aquifères profonds de l’Oligocène, de l’Eocène, du Crétacé et du Jurassique sont 
localement protégés des pollutions de surface et de relations hydrauliques avec la 
surface par les formations argilo marneuses (mollasses) du sommet de l’Oligocène. Les 
masses d’eau FRFG080, FRFG081, FRFG082, FRFG083 et FEFG091 sont profondes 
et ne sont pas concernées par les forages d’irrigation de la commune de Saint Pierre du 
Mont. 

La masse d’eau souterraine FRFG046 « Sables et calcaires plio-quaternaires du bassin 
Midouze-Adour région hydro q » n’est pas traversée par les forages d’irrigation de la 
ville de Saint Pierre du Mont. 

 
L’étude d’incidence montre que l’impact du projet sur les masses d’eau FRFG066 
« Sables fauves BV Adour région hydro q » et FRFG084 « Grés, calcaires et sables de 
l'Hévétien (Miocène) captif », directement concernées par les forages est faible. Il est 
inexistant sur la masse d’eau FRFG07 « Calcaires et faluns de l'Aquitanien- Burdigalien 
(Miocène) captif ». 

L’incidence sur la masse d’eau superficielle RFR330b « La Midouze du confluent de la 
Douze au confluent du Retjons » est également très faible, du fait d’une incidence faible 
sur la nappe de l’Helvétien qui participe à l’alimentation de la Midouze. 

Le secteur d’étude se situe en zone de répartition des eaux et appartient aux unités 
hydrographiques de référence « Nappes profondes» et « Midouze » dont les 
programmes de mesures du SDAGE applicables sont fournis en annexe. 

Les orientations du SDAGE pour les nappes profondes sont, notamment : 

 Orientation B24 Préserver les ressources stratégiques pour le futur au travers 
des zones de sauvegarde : les forages d’irrigation de la ville de Saint Pierre du 
Mont ne concerne que des nappes superficielles non concernées par les 
prélèvements AEP. 

 
Les mesures suivantes concernant l’unité hydrographique « La Midouze » s’appliquent 
aux prélèvements dans les forages d’irrigation de la ville de Saint Pierre du Mont 

 
Tableau 21 : Mesures du SDAGE s’appliquant aux forages d’irrigation de Saint Pierre du Mont – 
UHR Midouze 

 

Code de la mesure Libellé de la mesure Descriptif de la mesure Compatibilité 

RES 02 Economie d'eau 

Mettre en place un 
dispositif d'économie 
d'eau dans le domaine 
de l'agriculture 

Arrosage raisonné 

RES 03 
Règles de partage de la 
ressource 

Mettre en place les 
modalités de partage de 
la ressource en eau 
Mettre en place un 
Organisme Unique de 
Gestion  Collective  en 
ZRE 

Tour d’eau organisé entre le 
forage du stade et le forage 
de la CC du Marsan si conflit 
observé 

http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG046
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG046
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG066
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG084
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG084
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG084
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG070
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG070
http://adour-garonne.eaufrance.fr/massedeau/SDAGE2016/FRFG070
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RES 07 
Ressource de 
substitution ou 
complémentaire 

Mettre en place une 
ressource de   substitution 
ou une  ressource 
complémentaire 

Les prélèvements pour 
l’irrigation dans la nappe de 
l’Helvétien par forage sont 
une alternative à l’utilisation 
d’eau du réseau AEP 
utilisant l’eau de la nappe de 
l’Aquitanien plus profonde et 
bénéficiant d’une moins 
bonne recharge 

RES 08 
Gestion des ouvrages et 
réseaux 

Développer une gestion 
stratégique des 
ouvrages de 
mobilisation et de 
transfert d'eau 

Non concerné 
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1.6. Compatibilité avec le S.A.G.E de la Midouze 
 

Le règlement du SAGE « Midouze » a été adopté par la Commission Locale de l’Eau 
(CLE) le 18 décembre 2012. Il comporte les 5 règles suivantes. 

 
Tableau 22 : Règles du SAGE « Midouze » 

 

 

 
 

Aucune de ces règles ne concerne les forages d’irrigation de la ville de Saint Pierre du 
Mont. 

 

2. CONCLUSIONS 

 

La ville de Saint Pierre du Mont possède 3 forages d’irrigation dont les travaux et les 
prélèvements n’ont pas fait l’objet de déclaration et de demande d’autorisation au titre 
de l’article R214-1 du code de l’environnement. Le dossier présenté est un dossier de 
régularisation. 

 
Les trois forages exploitent la nappe des sables fauves et des calcaires gréseux de 
l’Helvétien. L’étude d’incidence montre que les prélèvements ont un impact faible sur 
les niveaux de la nappe. 

 
La ville de Saint Pierre du Mont pratique un arrosage raisonné de ses espaces verts et 
de ses terrains de sport. L’utilisation de forages captant la nappe superficielle des 
sables fauves et des calcaires helvétiens est une alternative à l’utilisation d’eau du 
réseau AEP alimenté à partir de forages exploitant la nappe de l’Aquitanien dont l’usage 
prioritaire est l’eau potable. 

 
Des travaux de mise en conformité des têtes de forage sont prévus afin d’interdire tout 
risque d’infiltration directe d’eau de ruissellement vers la nappe helvétienne. 
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Annexe 1 : Fiches de synthèse des masses d’eau souterraine FRFG066 et FRFG084 

(D’après Agence de l’eau ADOUR GARONNE) 
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Annexe 2 : Unité hydrographique de référence « Nappes profondes » 

(D’après Agence de l’eau ADOUR GARONNE) 
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Annexe 3 : Unité hydrographique de référence « Midouze » 

(D’après Agence de l’eau ADOUR GARONNE) 
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